
v) 1) au lieu des certificats spécifiés aux
paragraphe a) ii), a) iii) et a) iv), un
certificat dit Certificat de sécurité pour
navire de charge peut être délivré, a
l'issue d'une visite initiale ou
d'une visite de renouvellement, à
tout navire de charge qui satisfait
aux prescriptions pertinentes des
chapitres 11-1, 11-2, III, IV et V et aux
autres prescriptions pertinentes des
présentes règles;

2) chaque fois qu'il est fait mention dans
le présent chapitre du Certificat de sécurité
de construction pour navire de charge, du
Certificat de sécurité du matériel
d'armement pour navire de charge on du
Certificat de sécurité radioélectrique pour
navire de charge, cette mention se rapporte
au Certificat de sécurité pour navire de
charge, s'il est utilisé au lieu des
certificats susvisés;

vi) le Certificat de sécurité pour navire à passagers,
le Certificat de sécurité du matériel d'armement pour
navire de charge, le Certificat de sécurité
radioélectrique pour navire de charge et le
Certificat de sécurité pour navire de charge visés
aux alinéas i)j, ii), iv) et v) doivent être complétés
par une fiche d'équipement;

vii) lorsqu'une exemption est accordée à un navire en
application et en conformité des prescriptions des
présentes règles, un certificat dit Certificat
d'exemption doit être délivré en plus des certificats


